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N° Convention : DHAM/CSOCIAL/2024/03 
Date de notification :  
 
CONVENTION ENTRE : 
 
Dont le siège social est situé 4, Esplanade de la Cité d’Affaire (CS 36029) 97357 MATOURY CEDEX 
9266 Représentant : Monsieur Serge SMOCK 
Agissant en qualité de Président 
 
D’une part, 
 
ET 
 

CONVENTION CADRE RELATIVE A LA 
TRANSMISSION DE DONNEES 

2024-2026 
Observatoire intercommunal de la Cohésion Sociale 

de la CACL 
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L’association du Centre de Ressources Politique de la ville de Guyane, association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 12 rue du XIV juillet 97300 Cayenne, 
représentée par _______________, désignée sous le terme « CRPVG »    
 
La Préfecture de Guyane, dont le siège est situé à l’hôtel de la Préfecture rue Fiemond 97300 
Cayenne représentée par Antoine POUSSIER en sa qualité de Préfet de la Région Guyane, 
désignée sous le terme « producteur de données »  
 
La Collectivité Territoriale de Guyane dont le siège social est situé à l’Hôtel de la Collectivité 
Territoriale de Guyane au 4179 route de Montabo 97300 Cayenne, représentée par Gabriel 
SERVILLE en sa qualité de Président, désignée sous le terme « producteur de données » 
 
La Commune de Cayenne, dont le siège social est situé au 1 rue de Rémire 97300 Cayenne 
représentée par Sandra TROCHIMARA en sa qualité de Maire, désignée sous le terme « producteur 
de données »  
 
La Commune de Macouria, dont le siège social est situé représentée par Gilles ADELSON en sa 
qualité de Maire, désignée sous le terme « producteur de données »  
 
La Commune de Matoury, dont le siège social est situé au 1 rue Victor Céide, représentée par 
Serge SMOCK en sa qualité de Maire, désignée sous le terme « producteur de données »  
 
La Commune de Montsinéry-Tonnégrande, dont le siège social est situé au 12 rue du gouverneur 
Félix Eboué, représentée par Patrick LECANTE en sa qualité de Maire, désignée sous le terme « 
producteur de données »  
 
La Commune de Rémire-Montjoly, dont le siège social est situé à l’hôtel de ville avenue Jean-
Marie Michotte, représentée par Claude PLENET en sa qualité de Maire, désignée sous le terme « 
producteur de données »  
 
La Commune de Roura, dont le siège social est situé rue Georges-Edmé Labrador, représentée 
par Jean-Claude LABRADOR en sa qualité de Maire, désignée sous le terme « producteur de 
données »  
 
Le Rectorat de Guyane, dont le siège social est situé au site de Troubiran route de Baduel BP 6011 
97300 Cayenne, représenté par Philippe DULBECCO en sa qualité de Recteur, désigné sous le 
terme « producteur de données »  
 
L’Université de Guyane, dont le siège social est situé au campus de Troubiran route de Baduel 
97300 Cayenne, représentée par Laurent LINGUET en sa qualité de Président, désignée sous le 
terme « producteur de données »  
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Guyane, organisme de droit privé relevant du régime 
général de la Sécurité Sociale, dont le siège social est situé Marais Leblond 97300 Cayenne, 
représentée par Sabrina FRANCILLONE KALOKO en sa qualité de Présidente, désignée sous le 
terme « producteur de données »  
 
La Caisse Générale de Sécurité Sociale de Guyane, organisme de droit privé relevant du régime 
général de la Sécurité Sociale, dont le siège social est situé à l’espace Turenne Radamonthe route 
de Raban 97300 Cayenne, représentée par Jean-Yves CASANO en sa qualité de Directeur, 
désignée sous le terme « producteur de données »  
 
France Travail, établissement public national à caractère administratif, dont le siège social est situé 
19 rue Louis Pasteur 97300 Cayenne, représenté par Jean-Marc VERMOREL en sa qualité de 
Directeur, désigné sous le terme « producteur de données »  
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L’Observatoire Régional de la Santé de la Guyane, établissement public administratif, dont le 
siège social est situé 771 route de Baduel 97300 Cayenne, représenté par Gabriel SERVILLE en sa 
qualité de Président, désigné sous le terme « producteur de données »  
 
La Mission Locale Centre Est Savanes, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé à la cité N’Zila 97300 Cayenne représentée par Jean-Claude LABRADOR en 
sa qualité de Président, désignée sous le terme « producteur de données » 
 
Le Centre Local des Œuvres Universitaires et Scolaires de Guyane, établissement public 
national administratif à compétence territoriale limitée, dont le siège social est situé campus de 
Troubiran route de Baduel 97300 Cayenne, représenté par Olivier FRENET en sa qualité de 
Directeur , désigné sous le terme « producteur de données » 
 
Le Régiment Service Militaire Adapté dont le siège social est situé au Camp du Tigre 97300 
Cayenne, représenté par Roméo FRANCOIS en sa qualité de Commandant, désigné sous le terme 
« producteur de données » 
 
La Délégation territoriale Croix-Rouge Guyane, association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé 64 rue du lieutenant Becker, représentée par Jérôme DOMEC en sa 
qualité de Directeur, désignée sous le terme « producteur de données » 
 
Guyane Nature Environnement (Sentinelles de la Nature), association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé au 431 route d’Attila Cabassou 97300 Cayenne, représentée par 
Mathieu BARTHAS en sa qualité de Président, désignée sous le terme « producteur de données » 
 
D’autre part. 
 

Vu le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur la protection des 
données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés,  
 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°698/2D/1B en date du 9 juin 1997 portant création de la C.C.C.L. modifié ;  
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°2134/SG/2D/1B en date du 23 décembre 2011 portant transformation de 
la CCCL en Communauté d’Agglomération du 1er janvier 2012 ; 
 
Vu la délibération n°117/2016/CACL du 29 septembre 2016 portant modification des statuts de la 
CACL ; 
  
Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 
 
Vu la délibération en date du 15 juin 2015 approuvant le programme d’actions de la stratégie 
intercommunale de cohésion urbaine et sociale 2015-2020 ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission cohésion sociale et politique de la ville en date du XXX  ; 
 
Vu la délibération n° XXXX 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Préambule 
 
En 2023, la Communauté d’Agglomération du Centre-Littoral développe un observatoire « Cohésion 
sociale ». Cette démarche participe du travail d’état des lieux et d’actualisation des politiques de 
cohésion sociale en faveur des quartiers, notamment via le prisme de l’évaluation des contrats de 



4 
Convention DHAM/CSOCIAL/2024/03 

 

ville, mais aussi en faveur des zones hors géographie prioritaire pour lesquelles les besoins pourront 
être recensés et objectivés. 
 
Le développement de cet observatoire a été l’occasion d’un premier travail conjoint avec le Centre 
de Ressource de la Politique de la Ville (CRPV) de Guyane en 2021 d’évaluation des besoins en 
termes d’observation sociale sur le territoire guyanais. Il a permis de relayer certains constats 
partagés par les acteurs locaux : manque de données disponibles et accessibles concernant la 
Guyane, besoin d’adapter les données au territoire, mieux coordonner les producteurs de données, 
améliorer le suivi des politiques publiques et de leurs potentiels impacts sur le territoire. Pour 
répondre à ces besoin, l’observatoire de la cohésion sociale est pensé comme un outil visant à 
structurer l’observation des besoins, au-delà d’une démarche évaluative présentant un caractère 
trop souvent ponctuel. 
 
L’observatoire de la cohésion sociale de la CACL entend répondre à ces besoins à travers :  
 

• La production de chiffres clés caractérisant les enjeux de cohésion sociale à l’échelle de la 
CACL : scolarité, insertion et emploi, précarité, cadre de vie et logement, mobilité, santé et 
autonomie (travaux biannuels) 

• L’aide au suivi des contrats de ville afin d’anticiper leur évaluation 

• La réalisation d’une étude qualitative par an pour mieux comprendre les besoins du territoire. 
 
L’observatoire de la cohésion sociale est un outil de la CACL. Les décisions liées à son orientation 
stratégique, méthodologique, partenariale, financière et de communication relève en ce sens des 
instances internes de la CACL, en particulier sa commission interne « Cohésion Sociale ». Il est mis 
en œuvre par le CRPV.  
 
Pour réaliser ses missions, et répondre aux enjeux d’observation et de connaissance du territoire, il 
est attendu que l’observatoire collabore avec des partenaires locaux producteurs de données. La 
présente convention vise à cadrer ce travail partenarial. 
 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Les objectifs de l’observatoire de la cohésion sociale décidés par la CACL sont :  
 

• La production de chiffres clés caractérisant les enjeux de cohésion sociale à l’échelle de la 
CACL (travaux biannuels) 

• L’aide au suivi des contrats de ville afin d’anticiper leur évaluation 

• La réalisation d’une étude qualitative par an pour mieux comprendre les besoins du territoire. 
 
Cette convention est fixée dans le cadre de la réalisation des chiffres clés caractérisant les enjeux 
de cohésion sociale à l’échelle de la CACL pour l’année 2024.  
 
Elle définit les modalités de partage et d’usage des données entre les producteurs de données : le 
CRPV (chargé de traiter et d’analyser les données) et la CACL (financeur et destinataire des chiffres 
clés). 
 
Les données fléchées en annexe 1 pour chaque producteur de données feront l’objet d’une 
transmission selon les termes de la présente convention.  
 
ARTICLE 2- DESIGNATION DES ELEMENTS FOURNIS PAR LES PRODUCTEURS DE 
DONNEES 
 
2.1 Données 
 
Sont décrites en annexes :  



5 
Convention DHAM/CSOCIAL/2024/03 

 

• les données fournies ;  

• les échelles de transmission des données et selon les cas les échelles de représentation ;  

• la date de transmission des données. 
 
Les annexes pourront évoluer au fur et à mesure de l’évolution des besoins en termes d’analyse 
liées aux thématiques traitées, par simple demande écrite par le Président de la CACL aux 
producteurs de données concernés et/ou à l’occasion des reconductions futures de la présente 
convention sans remettre en cause les modalités de cette dernière. 
 
2.2 Territoire concerné 
 
Les données fournies couvrent les six communes de la CACL : Cayenne, Macouria, Matoury, 
Montsinéry-Tonnégrande, Rémire-Montjoly et Roura. 
 
Si les données concernées ne sont pas disponibles à l’échelle communale, elles peuvent être 
transmises à l’échelle régionale. 
 
2.3 Modalités et délai de transmission 
 
Dans la mesure du possible, la transmission des données s’opérera par courrier électronique et de 
préférence sous format .csv, .xls ou .txt.  
 
Elles seront adressées au responsable de l’observatoire intercommunal de la cohésion sociale au 
sein du CRPVG.  
 
Les partenaires transmettront les données au plus tard dans les 2 mois suivant la signature de la 
convention.    
 
Pour les mises à jour ultérieures, les données seront transmises annuellement aux dates indiquées 
sur les annexes. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTIES CONCERNANT LES DONNEES 
3.1- Engagements des producteurs de données 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent dans un partenariat lié à la production des 
chiffres clés 2024 de l’observatoire de la cohésion sociale de la CACL.  
 
Dans ce cadre, les producteurs de données s’engagent à transmettre à titre gratuit au CRPV les 
données précisées en annexe en mettant en exergue les précautions qu’ils estimeront nécessaires 
à leur traitement et à leur analyse.  
 
Les producteurs de données s’engagent aussi à répondre aux questions que le CRPV pourra 
exprimer dans le cadre de ce travail de traitement et d’analyse.  

Les producteurs de données s’engagent à respecter la réglementation applicable aux traitements 
de données personnelles, notamment le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit 
« règlement général sur la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

A ce titre, le producteur de données est seul responsable du traitement qu’elle met en œuvre pour 
assurer la production des données et le transfert de données requis dans le cadre de la présente 
convention. Ces données doivent être recueillies dans le respect de la règlementation en vigueur et 
notamment, des principes de protection des données (loyauté, minimisation, pertinence, 
transparence…).  Elles doivent être anonymisées avant transmission à l’Observatoire 
intercommunal de la cohésion sociale du CRPVG.  
 
3.2 Engagements du CRPV et de la CACL sur le recueil et l’utilisation des données fournies  
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Le CRPV s’engage à : 

• utiliser et traiter les données collectées, enrichies de même que les résultats diffusés 
uniquement dans le cadre défini dans la présente convention ; 

• mener, le cas échéant, tout entretien individuel dans le respect de la règlementation sur la 
protection des données et s’assurer de ne collecter que les seules informations pertinentes 
pour la mission, dans le respect de la sécurité des données, en anonymisant les données ; 

• informer la CACL en cas de sollicitation de sous-traitance pour la collecte et le traitement des 
données notamment dans le cadre des entretiens ; 

• informer la CACL de toute violation de données intervenue dans le cadre des opérations de 
collecte ou de traitement de données ; 

• respecter la vie privée et le secret professionnel dans les conditions précisées par l’article 5. 
 
Le CRPV s’engage à envoyer à chaque producteur de données le livrable issu du traitement et de 
l’analyse des données.  
 
Cet envoi se fera au plus tard 15 jours avant la diffusion publique du livrable, de manière à pouvoir 
tenir compte des éventuels commentaires des producteurs de données.  
 
Le CRPV s’engage également à sourcer l’origine des données mobilisées dans le cadre de ses 
travaux.  
 
La CACL et le CRPV s’engagent à utiliser les données collectées à des fins statistiques et à les 
diffuser conformément aux textes réglementaires en vigueur. 
 
En sa qualité de sous-traitant de la CACL, le CRPV s’engage à agir sur instruction de la CACL dans 
le cadre de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 4– PILOTAGE DU PARTENARIAT 
 
Pour rappel, en tant qu’outil de la CACL, les décisions liées à l’orientation stratégique, 
méthodologique, partenariale, financière et de communication de l’observatoire de la cohésion 
sociale relèvent des instances internes de la CACL, en particulier de sa commission « Cohésion 
Sociale ».  
 
En tant que partenaires de l’observatoire, les producteurs de données seront associés aux comités 
de pilotage et comités techniques qui encadrent les activités de l’observatoire.  
 
A travers ces instances, ils pourront suivre les travaux en cours, et auront un rôle consultatif 
concernant la définition des projets menés par ce dernier, leur méthodologie et leur restitution.   
 
 
 
ARTICLE 5– PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
La mise à disposition de données consultables sur le site internet de la CACL confère à l’utilisateur 
un droit d'usage. Elle ne constitue en aucun cas un transfert partiel ou total du droit de propriété 
intellectuelle au profit de l’utilisateur, qui s'interdit tout acte de nature à porter atteinte à ce droit de 
propriété.  
 
Les données des partenaires resteront leur propriété et seront mises à disposition auprès de la 
CACL et du CRPVG. 
 
ARTICLE 6– DUREE D’EXECUTION 
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La convention est établie pour une durée de trois (3) ans, reconductible tacitement pour une durée 
d’un (1) an, et prend effet à la date de signature.  
 
Au terme de la convention et à l’expiration de chaque reconduction, la convention pourra être 
librement résiliée par l’une ou l’autre des parties.   
 
La résiliation de la convention doit être notifiée par courrier au moins 1 mois avant son terme. 
 
Par ailleurs, les parties pourront, d’un commun accord et à tout moment, mettre fin à la convention 
dans les cas suivants : 

• non-respect manifeste des règles de confidentialité et du cadre d’utilisation des données 
prévu par la présente convention ; 

• abandon du projet ; 

• choix d’autres modalités de transmission des données. 
 
Il est expressément convenu entre les parties qu’après la dénonciation du présent partenariat, 
l’observatoire continuera à respecter les engagements des articles 4 et 5 aussi longtemps qu’il 
exploitera les données recueillies.  
 
ARTICLE 7 – SUIVI ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Une modification dans le corps de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment signé par 
l’ensemble des parties.  
 
Une modification ou l'ajout d'une annexe pourra être réalisé sans procéder à un nouvel avenant. 
L'accord des différents partenaires devra néanmoins être matérialisé par un échange de courriers 
ou de courriels. 
 
ARTICLE 8 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, et de ses éventuels avenants, est du 
ressort du tribunal administratif territorialement compétent.  
 
 
 

Fait en 3 exemplaires originaux.      A Matoury, le 
 
 
 

Le Président de la CACL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Serge SMOCK 

Le Préfet de la Région 
Guyane 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Antoine POUSSIER 

Le Président de la Collectivité 
Territoriale de Guyane 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gabriel SERVILLE 
 

 
Le Maire de Cayenne 

 
 

 
 

Le Maire de Macouria 
 
 

 
 

Le Maire de Matoury 
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Sandra TROCHIMARA 

 
 
 

 
 

 
 
 

Gilles ADELSON  

 
 
 
 
 
 
 
 

Serge SMOCK 
 

 
Le Maire de Montsinéry-

Tonnégrande 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Patrick LECANTE 

 
 

Le Maire de Rémire-Montjoly 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Claude PLENET 

 
 

Le Maire de Roura 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Jean-Claude LABRADOR 
La Présidente de la Caisse 

d’Allocations Familiales 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sabrina FRANCILLONE 
KALOKO 

Le Recteur de Guyane 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe DULBECCO 

Le Directeur de la Caisse 
Générale de Sécurité Sociale 

de Guyane 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Yves CASANO 

 
Le Président de l’Université de 

Guyane  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Laurent LINGUET 

Le Directeur de France Travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Marc VERMOREL 

Le Président de l’ORSG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Gabriel SERVILLE 

Le Président de la Mission 
Locale Centre Est Savanes 

 
 
 

Le Directeur du Centre Local 
des Œuvres Universitaires et 

Scolaires de Guyane 
 
 

Le Commandant du Régiment 
Service Militaire Adapté 
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Jean-Claude LABRADOR 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Olivier FRENET 

 
 
 
 
 
 
 
 

Roméo FRANCOIS 

Le Directeur de la Délégation 
Territoriale de la Croix-Rouge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jérôme DOMEC 
 

Le Président de Guyane 
Nature Environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mathieu BARTHAS 

 
Le Directeur de l’INSEE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe DORELON 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



10 
Convention DHAM/CSOCIAL/2024/03 

 

 
 

1. Données transmises par les producteurs de données  
 

Thématique Petite enfance :  
 

Intitulé de la donnée Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 
Recensement de l’accueil 
petite enfance 
 

CAF 2023 Commune Par type d’accueil 

Capacité d’accueil  
 

CAF 2023 établissement  

Coût de l’accueil 
 

CAF 2023 agglo  

Taux d’occupation des 
accueils 
 

CAF 2023 établissement  

Liste d’attente en accueil 
 

 2023 agglo  

Ménages bénéficiaires 
des aides sociales à 
l’enfance 

CAF 2023 commune  

 

Thématique Enseignement – Premier degré :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Carte scolaire 
 

communes 2023 Commune  

Capacité d’accueil 
des 
établissements 
 

Communes 2023 Établissement  

Effectif équipe 
pédagogique 
 

Rectorat 2022 Établissement  

Présence d’une 
cantine scolaire 
 

Communes 2023 Établissement  

Effectif élèves 
inscrits  
 

Rectorat/communes 2023 Etablissement  

Liste d’attente en 
établissement 
 

Communes 2024 Commune  

Non-scolarisation 
3-10 ans 
 

Insee 2020 IRIS  

 
Thématique Enseignement – Second degré :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Carte scolaire 
 

Rectorat 2023 Commune  

ANNEXE TECHNIQUE N°1 
DONNEES DE L’OBSERVATOIRE 
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Capacité d’accueil 
des 
établissements 
 

Rectorat 2022 établissement  

Effectif équipe 
pédagogique 
 

Rectorat 2022 Établissement  

Temps d’absence 
des enseignants 
sans 
remplacement 
 

Rectorat 2023 Etablissement  

Présence d’une 
restauration 
scolaire 
 

Rectorat 2022 Établissement  

Grille tarifaire de la 
cantine 
 

 2023 Etablissement  

Capacité d’accueil 
de l’internat 
 

Rectorat 2022 Établissement  

Nombre de 
demande de place 
en internat 
 

 2023 Etablissement  

Effectif élèves 
inscrits  
 

Rectorat 2023 Établissement Par filière ; 
parcours 

CSP des parents 
d’élèves 
 

Rectorat 2022 Établissement Par filière ; 
parcours 

Non-scolarisation 
des 11-14 ans et 
15-17 ans 
 

Insee 2020 IRIS  

Effectif élèves 
accueillis en 
famille 
hébergeante 
 

CTG 2023 Communes  

Effectifs en 
décrochage 
scolaire 
 

Rectorat 2023 Etablissement  

 
Thématique Enseignement supérieur :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Effectif étudiants 
inscrits 

UG 2023 Etablissement Par type de 
formation ; niveau 
d’étude ; par 
commune d’origine 

Réussite scolaire 
 

UG 2023 Etablissement Par formation ; par 
CSP parents 
d’élèves 
 

Capacité d’accueil 
logements CROUS 
 

CROUS 2023 Campus  
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Effectifs sur liste 
d’attente en 
logement CROUS 
 

CROUS 2023 Campus  

Présence d’un RU 
 

UG 2023 Campus  

Effectif bénéficiaire 
bourse critères 
sociaux 
 

CROUS 2023 Commune  

Effectif étudiants 
guyanais mobiles 
 

MESRI 2022 Académie de 
Guyane / 
Commune  

Par académie 
d’arrivée 

Effectif bénéficiaire 
ATE 
 

CTG 2023 Commune  

 
Thématique Insertion professionnelle :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Effectif inscrits en 
CFA 
 

UG 2023 Etablissement Par type de 
formation 

Effectifs inscrits à 
la Mission Locale 
 

Mission Locale 2023 Commune  

Effectif 
bénéficiaires FAJ 
et FAJU 
 

Mission Locale / 
CTG 

2023 Commune  

Effectif inscrits au 
RSMA 
 

RSMA 2023 Commune  

Effectif en contrat 
d’alternance 
 

DGCOPOP  Region  

Taux de chômage 
des 15-24 ans 
 

Insee 2020 IRIS  

Effectif 
demandeurs 
d’emploi moins de 
25 ans 
 

France Travail 2024 Agglo  

 
Thématique Emploi :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Taux de chômage 
15-64 ans 
 

Insee 2020 IRIS Par genre; par 
tranche d’âge; par 
CSP; par diplôme 
 

Caractéristiques 
des demandeurs 
d’emploi 
 

France Travail 2024 agglo Par genre; par 
tranche d’âge; par 
CSP; par diplôme 
 

Effectif 
bénéficiaires IAE 

DGCOPOP 2023 Etablissement  
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Caractéristiques 
emplois occupés 
 

Insee 2020 IRIS  

Offre d’emploi France Travail 2024 agglo Par secteur; par 
niveau de diplôme 
 

 
Thématique Ménages et précarité :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Caractéristiques 
des allocataires 
 

CAF 2022 IRIS Par type 
d’allocation; par  

Caractéristiques 
des personnes 
couvertes par des 
allocations 

CAF 2022 IRIS  

Demande 
d’hébergement 
d’urgence 
 

SIAO  2022 Commune  

Veille urgence 
sociale 

Croix rouge, Samu 
Social 

2023 Commune Données d’activité, 
bénéficiaires 
maraudes  

 
Thématique Cadre de vie, condition d’habitat:  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Bâti spontané 
 

AUDeG 2019 CACL hors 
Rémire-Montjoly 
 

 

Caractéristique 
des résidences 
principales 

Insee 2020 IRIS Type de bâti ; 
équipements et 
raccordement 
réseaux 

Logement en 
secteurs indignes 
 

CACL 2024 agglo PILHI 

Localisation des 
bornes fontaines à 
usages 
domestique 
 

CACL 2020 agglo  

Nombre de 
signalement de 
dépôts sauvages 
 

Sentinelles de la 
Nature 

2023 commune Par type de 
dégradation 

Localisation des 
dépôts sauvages 
récurrents 
 

Sentinelles de la 
nature 

2023 Commune  

Secteurs des 
ramassages des 
déchêts 
 

CACL 2023 Commune  

 
Thématique Logement :  
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Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Caractéristique du 
parc de logement 
public/privé 
 

Insee ; RPLS ; 
AUDEG 

2020 IRIS  

Production du parc 
social et 
conventionnements  
 

DGTM 2017 à 2023 Commune Nombre de 
logements 
financés 
(programmation) et 
conventionnés 
(anah) par type de 
financement ; Bilan 
SRU  

Demandes de 
logement social et 
attributions 
 

SNE 2022 Commune  

Effectif 
bénéficiaires APL 
 

CAF 2022 ; 2023 Iris   

 
Thématique Mobilité :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Localisation des 
lignes et arrêts de 
bus 
 

CACL 2024 IRIS  

Grille tarifaire 
 

CACL 2024 Agglo  

Fréquentation des 
lignes de bus 
 

CACL 2023 Ligne de bus  

Effectif abonnés 
au transport 
scolaire 
 

CACL 2023 Commune  

Mode de 
déplacement chez 
les actifs occupés 
 

Insee 2020 IRIS  

Caractéristiques 
des accidents de 
la route 
 

CACL 2023 agglo Rapport Egis 

Prévalence des 
accidents de la 
route 
 

ORSG 2022 communes  

 
Thématique Santé :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Nombre de lits 
CHC 
 

ORSG 2022 CHC Par service 

Taux d’occupation 
des lits CHC 

ORSG 2022 CHC Par service 
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Taux de 
couverture 
Médecins 
généraliste 
 

ORSG 2022 Communes  

Taux de 
couverture 
infirmiers libéraux 
 

ORSG 2022 Communes  

Taux de 
couverture 
gynécologues 
libéraux 
 

ORSG 2022 Communes  

Taux de 
couverture sage-
femmes libéraux 
 

ORSG 2022 Communes  

Accessibilité 
potentielle 
localisée pour 
Médecins  
 

DREES 2021 Communes  

Effectifs Sécurité 
Sociale, AME, etc 
 

CGSS 2023 Agglo  

Taux de recours 
hopital 
 

ORSG 2022 Communes Par service 

Prévalence VIH, 
diébète, suicide 
alcool 
 

ORSG 2022 Communes  

 
Thématique Autonomie :  
 

Intitulé de la 
donnée 

Producteur Année d’édition Echelle/precision Descriptif 

Démographie plus 
de 65 ans 

Insee 2020 IRIS  

Capacité EHPAD 
 

CTG 2023 Etablissement  

Capacité ESMS 
 

CTG 2023 Etablissement  

Effectif bénéficiaire 
AAH 
 

CAF 2023 Commune  

Effectif benéficiaire 
AEH 
 

CAF 2023 Commune  

Liste d’attente en 
ESMS 
 

CTG 2023 Commune  
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Données transmises par la CAF : 
 
La CAF s’engage à transmettre les données suivantes au format excel ; pour les années 2022 et 
2023 ; par communes de Guyane : 
 
Nombre d’allocataires total : 

• par composition familiale ; 

• par âge* (du déclarant principal) ; 

• par type d’allocation ; 

• par statut de résidence (locataire parc privé, locataire parc social, propriétaire ;  

• dont le revenu est constitué à 100 % de prestations sociales 
 
Nombre de personnes couvertes total : 

• par genre  

• par âge* ; 

• par type d’allocation ; 

• par statut de résidence (locataire parc privé, locataire parc social, propriétaire) ; 

• dont le revenu est constitué à 100 % de prestations sociales ; 
 
Nombre d'allocataires dont le revenu est constitué à 100 % de prestations sociales ; 

• par composition familiale ; 

• par type d’allocation ; 

• par statut de résidence (locataire parc privé, locataire parc social, propriétaire) 
 
Nombre de personnes couvertes par le RSA, APL, ASS, AAH, AEH, et Paje, chacune déclinées : 

• par genre ; 

• par âge ; 

• par composition familiale ; 

• par statut de résidence (locataire parc privé, locataire parc social, propriétaire) 
 
Le montant médian des allocations versées (en €) 

• par composition familiale ; 

• par type d’allocation ; 

• des allocataires dont le revenu est constitué à 100 % de prestations sociales 

• par statut de résidence (locataire parc privé, locataire parc social, propriétaire) 
  
*Les tranches d’âges retenues sont celles de : 0-11 ans ; 12-15 ans ; 16-18 ans ; 18-24 ans ; 25-29 
ans ; 30-39 ans ; 40-49 ans ; 50-59 ans ; 60-69 ans ; 70 ans et plus. 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données transmises par le service statistique du Rectorat :  
 
Pour l’année 2023 ; l’année 2022 ; l’année 2021 ; l’année 2020 ; l’année 2019 – pour les 
établissements de la CACL : 

Une base de données générale par établissements avec : 

• commune d’implantation 

• adresse d’implantation 

• superficie de l’établissement 

• nombre de salles de classe 

• année d’ouverture 

• public/privé 

• maternelle/ primaire / collège / lycée général/technique/pro/polyvalent ... 

• nombre de places 
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• nombre d’élèves inscrits 

• nombre de professeurs 

• nombre de classes par niveau (cp ; 6èm ; seconde) 

• nombre de filières (cap mécanique ; cap bois …) 

• internat : oui/non 

• nombre de places en internat 

• service de restauration élèves : oui/non 
  

Un tableau par nombre d’élèves selon : 

• Établissement public/privé 

• Par niveau (cp ; 6èm ; seconde etc.) 

• Par filière (3em AVENIR ; cap mécanique ; cap bois …) 

• Boursiers (État) par niveau 

• Boursiers (État) par filière 

• Commune de résidence des parents 
  

Un tableau par nombre d’élèves selon la CSP des parents : 

• CSP des parents – par commune d’origine des élèves 

• CSP des parents – par établissement scolaire 

• CSP des parents – par niveau scolaire 

• CSP des parents – par filière 
  

Un tableau des taux de réussites aux examens par diplôme (brevet ; cap ; bac pro ; bac) : 

• selon la commune d’origine des élèves 

• la CSP des parents 

• l’établissement scolaire 

• selon boursier/non boursier 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 
 

Données transmises par l’Observatoire de la Vie Etudiante : 
 
Données générales sur l'université :  
 

• Liste des DFR (Départements de Formation et de Recherche), libellés du diplôme et étapes 
proposés en Guyane - par nombre de places et nombre d’étudiants ; 

• Taux de réussite aux examens ; par  DFR et par commune 

• Tableau : nombre d'étudiants inscrits à la rentrée par année (2019 à 2023) 
 
Sous format base de données anonymisée : 

• Étudiants inscrits en sept 2023 selon le site d’études ; l’année obtention du bac ; type de 
bac (pro, général, techno) ; mention obtenue au bac ; le dernier diplôme obtenu ; libellé de 
diplôme et étape ; année de naissance 

 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données de la DGCOPOP 
 
A propos des SIAE : 

• Nombre de structures SIAE, par type, par commune de la CACL, par secteur d’activité 

• Nombre de personnes en insertion professionnelle par l’IAE, par âge, par structure 
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A propos des structures de formation professionnelle : 

• Nombre de structures de formation professionnelle, par commune, par type de formation 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

Données transmises par les communes de la CACL  
 

• la carte scolaire de la commune 

• la capacité d'accueil des écoles pour l'année 2017 et pour la dernière année disponible, par 
établissement 

• le nombre d'élèves inscrits en 2017 et 2023, par établissement 

• le nombre d'élèves sur liste d'attente des établissements  

• si les établissements sont équipés d'une cantine ou non 

• la grille tarifaire de la cantine scolaire 

• le nombre de jours d'ouverture par an des cantines scolaires 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données du service restauration et hébergement de la CTG 
 
Pour l'année 2022 ; pour l'année 2023 

• nombre d'internats ; lycées concernés ; nombre de places d'accueil ; commune d'origine 
des jeunes hébergés ; nombre de jeunes accueillis ; prix de l'hébergement  

• nombre de familles hébergeantes ; communes de résidence ; nombre de jeunes accueillis ; 
commune d'origine des jeunes hébergés  

• liste des collèges et lycées avec et sans dispositif de restauration ; grille tarifaire des repas 
; nombre d'élèves bénéficiaires par jour ; par année scolaire 

 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

 
Données du service enseignement supérieur de la CTG  
 
Pour l'année 2022 ; pour l'année 2023 

• nombre de demandes reçues ; nombres de demandes satisfaites  

• élèves bénéficiaires de l'ATE : âge ; genre (h/f) ; bac obtenu (général, technologique) ; 
mention bac obtenue ; études visées ; commune d'origine ; commune visée dans le cadre 
des études ; bénéficiaires d'une bourse crous par ailleurs (oui/non) ; plafond de ressource 
du foyer fiscal  

 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

 
Données du service mobilité de la CTG 
 

• un fichier cartographique (SIG) du réseau de transport comportant les lignes et arrêts des 
bus 

• le nombre de voyageurs sur le réseau pour la dernière année disponible  

• la fréquentation moyenne journalière pour les différentes lignes pour la dernière année 
disponible 

• les horaires pour les différentes les lignes  

• la grille tarifaire. 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
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Données du service autonomie de la CTG 
 

• le nombre de demandes de droit déposé à la MDPH pour l'année 2023, dont le nombre de 
demandes juvéniles 

• le nombre d'usagers ayant eu une orientation de la MDPH en ESMS en 2023, dont le 
nombre d'enfants 

• une liste des établissements d'hébergement pour les personnes âgées et les personnes en 
situation de handicap (type, adresse ...) 

• la capacité d'accueil par établissement 

• le nombre de personnes inscrites et accueillies par type d'établissement 

• le nombre de personnes sur liste d'attente par type d'établissement 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données du service logement de la DGTM  
 
A l'échelle des communes de Guyane par année, de 2017 à 2022 :  
 

• Nombre de logement sociaux financés (programmation) par type de financement (PLAI, PLS 
etc) ;  

• Nombre de logements privés conventionnés (anah) par niveau de loyer 

• Bilan SRU 2020-2022 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données des CCAS des communes de la CACL 
 
A propos des Analyse des Besoins Sociaux : 

• Un document de restitution des ABS 
 
A propos des domiciliations : 

• Nombre de demande de domiciliations, par motif de la demande 

• Nombre de domiciliation 
 
A propos des activités mises en œuvres par les CCAS : 

• Nombre de personnes bénéficiaires 

• nombre de ménages, dont enfants,  
 
Si aides versées par les CCAS : 

• montant des aides,  

• motif du montant de l'aide,  

• motif de la demande,  

• nombre d'aides demandées,  

• nombre d'aides attribuées 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 
 

Données du Centre de Santé de la Croix Rouge  
 
Pour le centre de santé de Cayenne uniquement si possible, pour l'année 2023 et 2022 (ou 
dernières années disponibles) : 

• Le nombre de demandeurs de soins de vaccination et si couverture sociale (oui ou non, par 
âge et par genre). 
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• Le nombre de demandeurs de soins de dépistage IST et si couverture sociale (oui ou non, 
par âge et par genre). 

 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

 
Données du pôle asile-social de la Croix-Rouge 
 
A propos des bénéficiaires du pôle asile-social de la Croix-Rouge : 

• nombre de personnes accueillies 2023/2022 ; situation administrative ; composition 
familiale  

• nombre de personnes domiciliées 2023/2022 ; selon la situation résidentielle (chez 
quelqu'un, à la rue, hébergement...) 

• nombre de personnes hébergées 2023/2022 ; composition familiale  

• nombre d'aides financières (s'il en existe) demandées et attribuées 2023/2022 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 
 
 

 
 
Données de la Mission Locale Centre-Est-Savanes de Guyane (MLCESG) 
 
Pour la mission locale de Cayenne, pour l'année 2022 et l'année 2023 (ou à défaut pour l'année 
2021 et l'année 2022) :  
 
 
Le nombre de bénéficiaires premier accueil ; le nombre de jeunes en accompagnement ; le 
nombre de jeunes en accompagnement contrat d'engagement jeune : 

• par genre 

• par commune de résidence du jeune 

• par tranche d'âge 

• par niveau de formation initiale 

• par situation familiale 

• si enfant oui ou non 

• par type d'hébergement 

• par zone d'habitation (QPV, ZRR) 

• par type de mobilité 

• si bénéficiaire du RSA oui ou non 
 
Le nombre d'entrées en emploi ; le nombre d'entrées en formation 

• par type de contrat 

• par genre 

• par commune de résidence du jeune 

• par tranche d'âge 

• par niveau de formation initiale 

• par situation familiale 

• si enfant oui ou non 
 
Le nombre de demandes de FAJ U ; le nombre de jeunes bénéficiaires du FAJ U  

• par motif 

• par genre 

• par commune de résidence du jeune 

• par tranche d'âge 

• par niveau de formation initiale 
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• par situation familiale 

• si enfant oui ou non 

• par type d'hébergement 

• par zone d'habitation (QPV, ZRR) 

• par type de mobilité 

• si bénéficiaire du RSA oui ou non 

• pour les jeunes bénéficiaires : le nombre de demandes formulées dans l'année  

 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

 
Données du Régiment du Service Militaire Adapté de Guyane (RSMA) 
 
A propos des jeunes bénéficiaires originaire de la CACL et accueillis dans le régiment SMA ou 
insérés suite à un passage au RSMA pour la dernière année disponible : 
 
Le nombre de jeunes accueillis au RSMA de Cayenne 

• par genre 

• par d'âge 

• par commune d'origine 

• par niveau d'étude 

• par situation familiale 

• si jeune parent ou non 

• par type de formation 

• parmi les jeunes inscrits le nombre de jeunes hébergés par le RSMA 
 
Le nombre de présentation au permis B 
Le nombre de réussite au permis B 
 
Le nombre de jeunes insérés suite à un passage au RSMA 

• par genre 

• par d'âge 

• par commune d'origine 

• par niveau d'étude 

• par situation familiale 

• si jeune parent ou non 

• par type de formation au RSMA 

• par type de contrat  

• par secteur d'activité 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de Guyane 
 
Pour les communes de la CACL, pour l'année 2023 et 2022 : 

• le nombre de personnes couvertes par l'assurance maladie, par âge, par commune 

• le nombre de demandes d'AME, par âge, par commune 

• le nombre de personnes bénéficiant de l'AME, par âge, par commune 

• le nombre de demandes pour une CSS, par âge, par commune 

• le nombre de personnes bénéficiant de la CSS, par âge, par commune 

• le nombre de demandes d'ASPA, par commune de la CACL 

• le nombre de bénéficiaires de l'ASPA, commune de la CACL 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

Données du service statistique de France Travail 
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Pour les agences France Travail de la CACL, pour les années 2023 et 2022 : 
 
A propos de l'offre d'emploi : 
 
Nombre d'offres d'emploi diffusées, par commune, par an 

• public/privé 

• par secteur d'activité (agriculture, spatial ...) 

• par type de contrat 

• par montant de salaire (voire si médian/moyenne/décile) 

• indicateur vacance 
 
Nombre d'offres d'emploi pourvue, par commune, par an 

• public/privé 

• par secteur d'activité (agriculture, spatial ...) 

• par type de contrat 

• par montant de salaire 

• par âge 

• par genre 
 
Nombre d'établissements employeurs actifs, par commune 

• public/privé 

• par secteur d'activité (agriculture, spatial ...) 
 
A propos de la demande d'emploi : 
 
Le nombre de demandeurs d'emploi, par commune : 

• par âge 

• par genre 

• par secteur d'activité demandé (agriculture, spatial ...) 

• par ancienneté 

• par âge et par ancienneté 

• par catégorie 

• par type de contrat demandé 

• par niveau de diplôme 
 
Le nombre de bénéficiaires des allocations chômage (ARE) par commune 

• par âge 

• par genre 

• par secteur d'activité demandé (agriculture, spatial ...) 

• par ancienneté 

• par âge et par ancienneté 

• par catégorie 

• par type de contrat demandé 

• par niveau de diplôme  
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

 
Données de l’Observatoire Régional de la Santé (ORSG) 
 
Pour les communes de la CACL, pour l’année 2017 et la dernière année disponible : 
 
Le taux de couverture médicale (médecins pour 100 000 habitants) pour les : 

• médecins généralistes 

• infirmiers libéraux 
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• gynécologues libéraux 

• sage-femmes libéraux 
 
Le taux de recours standardisé (nombre de séjours pour 1 000 habitants) aux services du CHC ; 
ainsi que le taux d’occupation des lits d’hospitalisation complète (en %) du CHC pour les services 
de : 

• Médecine 

• Chirurgie 

• Gynéco-obstétrique 

• Psychiatrie générale 

• Psychiatrie infanto-juvénile 
 
Taux de prévalence et/ou taux de mortalité : 

• Troubles addictifs 

• Diabète 

• SIDA 

• Noyades 

• Accidents de la route 

• Suicide 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 
 
 

Données des Sentinelles de la Nature- outil porté par l’association Guyane Nature 
Environnement  
 
Les données récoltées sur Sentinelles de la Nature sont soumises à une politique de confidentialité. 
Les données ont été anonymisées. Un tableau a été transmis le 02 avril 2024 indiquant les conditions 
d'utilisation des données. Le tableau se composait : 

• du nombre de signalements au cours de l'année 2023, 2024, 2025, 2026 par commune de 
la CACL et par type d'atteintes (dépôt sauvages, déversements, défrichements…) 

• du nombre total de signalement en 2023, 2024, 2025, 2026 en Guyane 

• d’une extraction SIG des zones de dépôt de déchets récurrents sur la CACL 

• des initiatives favorables à l’environnement (notamment les ramassages de déchets. 
 
Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 

 
Données du CLOUS de Guyane 
 
Concernant les services et bénéficiaires du CLOUS de Guyane, sur le territoire de la CACL, pour 
les années 2022 et 2023 (ou deux dernières années disponibles). 
 
A propos des logements CROUS : 

• Le nombre de places en logement CROUS, par communes 

• Le nombre de personnes en logement CROUS, par communes 

• Le nombre de demandes de logement CROUS, par communes 

• Le coût moyen d'un logement CROUS, par communes 

• Le nombre d'étudiants sur liste d'attente pour un logement CROUS 

 
A propos des étudiants boursiers des campus de Cayenne :  

• Le nombre de demandes de bourses sur critères sociaux 
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• Le nombre d'attributions de bourses sur critères sociaux 

• Le montant moyen des bourses attribuées  
 

A propos du restaurant universitaire, pour les campus de Cayenne : 

• Le nombre de repas distribués par le RU 

• Le nombre de personnes bénéficiants des services du RU 

• Le coût moyen d'un repas au RU 

A propos des aides financières du CROUS, pour les campus de Cayenne : 

• Le nombre d'aides financières demandées 

• Le nombre d'aides financières attribuées 

• Le nombre d'étudiant ayant eu au moins une aide financière 

Les mêmes données seront fournies sur la totalité de la durée de la convention (2024-2026). 
 

2. Date de transmission  
 
Les données statistiques seront actualisées annuellement au rythme de la mise à disposition des 
nouvelles données via l’INSEE. Pour les mises à jour ultérieures, les données seront transmises le 
15 janvier de chaque année. 


